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Regeste
Arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Ehescheidung
Erwägungen
E. 1
Aux termes de l’art. 319 CPC, le recours est recevable contre les décisions finales, incidentes et provisionnelles de première instance qui ne peuvent faire l'objet d'un appel (let. a) et contre les autres décisions et ordonnances d'instruction de première instance dans les cas prévus par la loi (let. b ch. 1) ou lorsqu'elles peuvent causer un préjudice difficilement réparable (let. b ch. 2). Le refus d’ordonner des mesures visant à éviter que l’administration des preuves ne porte atteinte à des intérêts dignes de protection des parties ou de tiers, notamment à des secrets d’affaires (art. 156 CPC), constitue une autre décision susceptible de causer un préjudice difficilement réparable au sens de l’art. 319 let. b ch. 2 CPC et peut, à ce titre, faire l’objet d’un recours (arrêt TF 4A_58/2021 du 8 décembre 2021, consid. 1.2). La décision du 10 février 2025 est ainsi susceptible de recours ; elle a été notifiée au mandataire du recourant le 11 février 2025, si bien que le recours, déposé le 21 février 2025, l’a été dans le délai légal (art. 321 al. 2 CPC). Il est, de plus, motivé et doté de conclusions (art. 321 al. 1 CPC). Il est donc recevable en la forme.
E. 2.1
A.________ invoque une violation de son droit d'être entendu, à savoir un grief de nature formelle qui, en cas d'admission, entraîne en principe l'annulation de la décision attaquée. Il y a dès lors lieu d'examiner cette question d'entrée de cause.
E. 2.2
Compris comme l'un des aspects de la notion générale de procès équitable au sens de l'art. 29 Cst., le droit d'être entendu garantit notamment au justiciable le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, d'avoir accès au dossier, de prendre connaissance de toute argumentation présentée au tribunal et de se déterminer à son propos, dans la mesure où il l'estime nécessaire, que celle-ci contienne ou non de nouveaux éléments de fait ou de droit, et qu'elle soit ou non concrètement susceptible d'influer sur le jugement à rendre. En procédure civile, le droit d’être entendu trouve son expression à l’art. 53 al. 1 CPC, qui reprend la formulation générale de l’art. 29 al. 2 Cst. et confère à toute partie, parmi d’autres prérogatives, le droit de prendre position sur toutes les écritures de la partie adverse (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1). Depuis le 1er janvier 2025, l’art. 53 al. 3 CPC consacre cette garantie en précisant que les parties peuvent se déterminer sur tous les actes de la partie adverse et que le tribunal leur impartit à cet effet un délai d’au moins dix jours. Passé ce délai, elles sont réputées avoir renoncé à se déterminer. Cette disposition, qui ne s’applique formellement pas aux affaires déjà en cours au 1er janvier 2025 (art. 407f CPC a contrario), formalise ainsi la jurisprudence antérieure du Tribunal fédéral, qui exigeait que les parties disposent d’un laps de temps suffisant pour prendre position sur toutes les écritures de la partie Tribunal cantonal TC Page 4 de 5 adverse (ATF 146 III 97 consid. 3.4.1), tout en imposant désormais au juge de fixer à la partie concernée un délai de dix jours au moins pour l’exercer. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, lorsque le juge ne transmet pas la détermination d’une partie à l’autre avant mais seulement en même temps que sa décision, il ne lui laisse aucune possibilité de répliquer ; il importe peu que la partie ait adressé auparavant à l’autre par confraternité une copie de sa détermination. Celle-ci ne doit pas s’attendre à une décision avant que le juge ne lui ait formellement notifié le document en cause (arrêt TF 4A_660/2012 du 18 avril 2013 consid. 2.2). Selon la jurisprudence, la violation du droit d'être entendu peut être réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen. Cependant, une telle réparation doit rester l'exception et n'est admissible, en principe, que dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas particulièrement grave aux droits procéduraux de la partie lésée. Cela étant, une réparation de la violation du droit d'être entendu peut également se justifier, même en présence d'un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure, ce qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1).
E. 2.3
En l'espèce, le recourant fait valoir qu’il n’a pas pu se déterminer sur la détermination déposée par son épouse le 29 janvier 2025, celle-ci lui ayant été notifiée le même jour que la décision litigieuse. Cela n’est pas contesté et ressort de la décision querellée, qui mentionne que la détermination en question est jointe en annexe. Partant, le droit d’être entendu du recourant a indubitablement été violé ; cette violation ne peut être réparée au stade du recours, la Cour de céans ne disposant pas d’un plein pouvoir d’examen en fait (art. 320 let. b CPC). Au vu de ce qui précède, la décision du 10 février 2025 doit être annulée, et la cause renvoyée à la première juge pour nouvelle décision, après avoir donné à l'époux l'occasion de se déterminer sur la réponse du 29 janvier 2025 de B.________. Il s'ensuit l'admission du recours. La requête d’effet suspensif est sans objet.
E. 3.1
Aux termes de l'art. 106 al. 1 CPC, les frais sont en principe mis à la charge de la partie succombante. Cette disposition est aussi applicable aux affaires de droit de la famille, quand bien même le tribunal a la faculté, en application de l'art. 107 al. 1 let. c CPC, de s'écarter des règles générales et de répartir les frais selon sa libre appréciation (ATF 139 III 358 consid. 3). Par ailleurs, l'art. 107 al. 2 CPC permet de mettre les frais judiciaires qui ne sont pas imputables aux parties à la charge de l'Etat. Selon la jurisprudence (arrêt TF 5A_87/2022 du 2 novembre 2022 consid. 4.4.2 non publié aux ATF 149 III 12), l'intimé au recours qui succombe ne peut cependant être déchargé de l'obligation de supporter les frais que si une erreur de procédure grossière dont il n'est pas responsable conduit à l'admission du recours et s’il a lui-même conclu à cette admission, ou du moins, n'a pas formulé de conclusions (infondées) ou ne s'est pas identifié à la décision attaquée (ég. arrêt TC FR 102 2016 8 du 12 janvier 2016 consid. 3a). Selon l’art. 107 al. 2 CPC, les frais judiciaires qui ne sont pas imputables aux parties ni aux tiers peuvent être mis à la charge du canton si l’équité l’exige. L’art. 107 al. 2 CPC ne constitue pas une base pour obliger un canton à supporter des dépens (ATF 140 III 385). Tribunal cantonal TC Page 5 de 5
E. 3.2
En l'espèce, le recours est admis en raison d'une erreur de la première juge. L’intimée s’étant remise à justice sans s’opposer à l’admission du recours, il se justifie de mettre les frais judiciaires de la procédure de recours, s’élevant à CHF 400.-, à la charge de l’État.
E. 3.3
L’Etat ne peut pas être condamné au paiement de dépens et il serait inéquitable de faire supporter à B.________ les dépens de la procédure de recours dès lors qu’elle n’est pas responsable de la violation du droit d’être entendu du recourant. Chaque partie supportera dès lors ses propres dépens de deuxième instance. la Cour arrête : I. Le recours est admis. Partant, la décision prononcée le 10 février 2025 par la Présidente du Tribunal civil de la Broye est annulée. La cause lui est renvoyée pour nouvelle décision dans le sens des considérants. II. La requête d’effet suspensif est sans objet. III. Les frais judiciaires de la procédure de recours s’élevant à CHF 400.- sont mis à la charge de l’Etat. IV. Chaque partie supporte ses propres dépens. V. Notification. Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière civile ; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). Il connaît également des recours constitutionnels subsidiaires ; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les trente jours qui suivent sa notification. Si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Fribourg, le 8 avril 2025/eis Le Président La Greffière-stagiaire
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